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ucienne leissierTeissier du Cros
Il nous a paru intéressant de publier ici l'élégante critique de l'un des nombreux admirateurs de l'art de Lucienne Teissier. Les

nombreuses attaches de cette artiste avec notre ville l'apparente à nos peintres romands. (Réd.)

Il faudra toujours appeler jeune, je crois, l'artiste donf

l'exposition nous a ravis, tout le mois d'octobre, à la

Galerie Moos. Son goût très fin, très pur, très net, son

goût de remarquable fraîcheur a la jeunesse éternelle

de la poésie. J'ai envie de louer jusqu'aux candeurs, aux

« elusions », aux ellipses et aux éclipses qu'on voit ici

et là à son métier, parce qu'assurément ce n'est pas

faiblesse, mais hâte juvénile et instinctif enjambement

de ce qui encombre. Comme c'est frais, comme c'est

reposant, à cette heure d'accablants soucis, de ren¬

contrer un esprit qui n'a que des choses gracieuses à

dire et qui ne veut dire qu'elles, ignorant avec candeur

l'étalage vaniteux de la difficulté. Esprit libéré ; esprit

léger comme une aile. C'est le don que j'appelle

attique chez elle. Avant de détailler ses talents, on

doit pouvoir, avec une légèreté égale, nommer ce qui

mérite amendement. Il faudrait qu'elle sût, puisque sa

mère est Genevoise, qu'Amiel a reproché à nos esprits

d'« isoler les qualités » ; aucun plan ne devrait, pour
être léger, s'intellectualiser et paraître pauvre de

Marchandes martiniquaises (huile).
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substance. L'intensité, en second lieu, est une règle en

art : non seulement réchauffer sa couleur, mais la

corser aussi, souligner ses ombres qui, en retour,

souligneront ses lumières. Enfin, Ml,e Teissier a sculpté,

en plusieurs ouvrages, la crête de ses collines avec un

nerf, la figure humaine avec une puissance d'admirable

promesse : qu'elle veuille sculpter ses paysages entiers,

leur dessiner des plans, un premier plan aussi.

Conseils d'occasion, car, quand elle nous a donné

plusieurs tableaux, plusieurs gouaches, achevés et

vigoureux, on lui voit d'autres ressources encore,

artistes et délicieuses. Par exemple, elle intitule

« Campagne bretonne » un paysage que j'aime sous

cette forme : il n'est de nulle part ; les troncs obliques

se croisent et se colorent — deux sont presque blancs

— de manière à surprendre ; ils posent sur la terre

sans y peser ; une marqueterie coloriste et floue leur

tient lieu de feuillage. C'est une vision suspendue

dans le rêve. La liberté qui permet à l'artiste de

s'abandonner, sans perdre pied, à ce genre flottant et

flou, qu'elle est rare I Indice lyrique d'un goût très sûr,

d'une grande assurance intérieure ; charmante

enveloppe offerte à sa netteté coutumière. Je vois plus

généralement des dons lyriques à ce peintre-poète : la

figure de jeune femme qui passe, la tête baissée, dans

une lande aride, par devant des coteaux exotiques

pourpres et bleus, c'est une ardente méditation

vagabonde (« Le Matin dans les Herbes ») ; ce rang de

peupliers très ajourés dans un pré d'or, sur un fond de

pitons bleus, c'est un chant dans le crépuscule (« Cou¬

chant dans les Cévennes ») ; ce nègre au visage

détourné, ' assis sur la digue d'un ruisseau qui tourne,

mincit et s'éloigne, assis sous l'arabesque des cocotiers

qui s'éloignent aussi et tombent, c'est un sonnet

d'élégiaque géométrie, un regard jeté et soutenu vers

un destin mélancolique.

Le flottant et le flou ; le dessin d'arabesques qui donne

aux feuillages un galbe de beaux panaches ; l'élégie...

Pour finir, la sculpture et la composition. Ces coteaux

aux assises verdoyantes des Basses-Cévennes ont des

crêtes de terre roussâtre mise à nu, des crêtes pelées,

arides, où l'arête se dessine en traits de netteté singulière,

soulignée de son pan d'ombre, burinée. Cela

touche au métier de graveur. Ce nègre demi-assis sur

une grosse pierre, qui offre à nos yeux le jouet d'une

longue pirogue si élégante, coiffée d'un seul carré de

voile, quelle anatomie, quel ton à la coujeur de sa

peau, quelle ombre de puissance et de mystère aux

rencontres de ses membres. C'est une statue.

Jusqu'ici toujours Lucienne Teissier a composé ses

tableaux, même ses visions et ses rêves. Ce qui l'incline

à composer, c'est un instinct qu'elle n'a qu'à

développer, dans ce parfait accord avec sa nature qui fait

la grâce de tous ses dons ; c'est la clarté française qui

est en elle ; c'est l'ordre fait par le temps, l'ordre

aimable d'une carrière qu'ont formée des études

parisiennes avec une amitié d'enfance pour les campagnes

de sa naissance ; qu'un voyage d'étude au Japon a

innervée, désencombrée ; qu'un séjour à la Martinique

a étoffée, colorée et recolorée. J.-B. BOUVIER

Un concours de façades
Le règlement de la compétition annuelle suivie de

l'attribution de récompenses aux meilleures façades a été modifié
cette année. En voici la teneur actuelle :

RÈGLEMENT
Article Premier — Sous le patronage du Département

des travaux publics, les sociétés suivantes :

1. Association des intérêts de Genève.
2. Section genevoise du Heimatschutz (société d'art public).
3. Société des ingénieurs et architectes (Section de Genève),

S. I. A.
4. Fédération des architectes suisses (Groupe de Genève),

F. A. S.

5. Société pour l'amélioration du logement.
6. Le Guet, association pour l'urbanisme.
7. Association syndicale des architectes pratiquants du

canton de Genève (A. S. A.).
8. Groupe pour une architecture nouvelle à Genève

(G. A. N. G.),

considérant que la qualité esthétique des constructions joue
un rôle très important dans l'aspect d'une région et de notre
canton en particulier, décident :

D'attribuer des récompenses aux oeuvres d'architecture
les plus méritoires des catégories désignées dans le présent
règlement.

Ces distinctions ont pour but d'améliorer la valeur artistique
des constructions et d'inciter les architectes et propriétaires
à rechercher l'architecture qui convient le mieux à tel ou tel
site et qui s'inscrit le plus harmonieusement dans l'atmosphère
ambiante.

Art. 2. — Peuvent participer à l'attribution de récompenses
les constructions édifiées sur le territoire cantonal qui ont
obtenu le permis d'habiter depuis le dernier classement.
Pour le premier classement, on tiendra compte des
constructions habitées depuis le 1er janvier 1933.

Jfcrt. 3. — Une liste des constructions répondant aux conditions

de l'article 2 est dressée par le Département des travaux
publics et remise au jury qui statue par élimination sur les
bâtiments à examiner. La documentation nécessaire pour
effectuer ce travail est fournie par le Département des
travaux publics.

La liste des constructions soumises à l'appréciation du
jury est arrêtée pour chaque exercice aux constructions qui
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